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DISCOURS DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

ES RÉPONSE 

Au président «lu tribunal de commerce. 
Qx ÎIB 101 I) OStJOl'i'^S ■ fïT'i3£>l -*i«.iUD Hi9H1!iV (1e) 

Messieurs, 

Je connaissais déjà les souffrances qui affectent 
certaines branches do commerce parisien et l'éner-
gie qu'il met à les supporter. 

Ces souffrances, monsieur le président, provien-
nent, comme vous le dites avec raison, de causes 
diverses, dont la plupart échappent à l'action de 
l'administration; mais elles n'en sont pas moins 
l'objet des préoccupations constantes de mon gou-
vernement. Il fera tous ses efforts pour les allé-
ger, el se souvenant, suivant un dicton, parisien, 
que Ja prospérité de l'industrie du bâtiment est 
un des plus sûrs indices de la prospérité générale, 
il va reprendre, dans la mesure des ressources 
dont il dispose, les travaux interrompus de la 
capitale. : 

Je suis heureux d'avoir à mes côtés M. le préfet 
de la Seine, qui pourra vous renouveler l'assu-
rance qu'il me donnait tout à l'heure de la re-
prise prochaine des constructions de l'Hôiel-Dieu. 

Dans peu de jours, une œuvre importante sera 
entreprise à quelques pas de ce palais ; ce sont 
les grands ponts qui doivent être jetés sur les 
bras du fleuve pour former le prolongement du 
boulevard Saint-Germain. 

Un autre travail, vivement sollicité par de grands 
industriels, pourra, je l'espère, être commencé bien-
tôt; je veux parler des deux gares de Grenelle 
et de Genlilly, et du chemin de fer de grande 
ceinture dans la banlieue de Paris. En outre, le 
gouvernemet est résolu à mettre en adjudication 
plusieurs des terrains dont l'Etal est propriétaire 
dans l'enceinte de la ville, en imposant aux ache-
teurs l'obligation expresse de construire dans un 
délai rapproché. 

Je puis vous annoncer en même temps que le 
ministre des travaux publics vient de demander 
et d'obtenir de la commission du budget qu'elle 
proposerait à l'Assemblée le vote d'un crédit im-
portant destiné à la reconstruction ou à l'achè-
vement des galeries du Louvre et du pavillon de 
Marsan. 

Enfin, d'autres travaux que les maux de la guerre 
ont rendus nécessaires, la reconstruction de forts 
et des ouvrages autour de Paris occuperont celte 
année même de nombreux ouvriers. 

Nous espérons contribuer, par ces mesures, à 
rendre à une des industries les plus importantes, 
la seule peut-être à laquelle l'Etat puisse appor-
ter un concours direct, l'activité et la prospérité 
qu'elle a momentanément perdues. 

Parmi les raisons que vous donniez tout à l'heure 
du ralentissement des affaires, vous avez parlé des 
préoccupations d'ordre politique, et du doute qui 
persiste dans l'esprit public sur la stabilité du 
gouvernement « J'aurais compris ces craintes, il y 
a quelques mois. Aujourd'hui elles ne me parais-
sent plus, fondées. 

Le 19 novembre, l'Assemblée nationale m'a remis 
e pouvoir pour sept ans. Mon premier devoir 

est de veiller à l'exécution de celte décision sou-
veraine. Soyez donc sans inquiétude. Pendant sept 
ans je saurai faire respecter de tous l'ordre de 
choses légalement établi. 

Nous verrons ainsi, je l'espère, se rétablir -le cal-
me dans les esprits et la confiance renaître; la 
confiance ne se décrète pas, mais mes actes se-
ront de nature à la commander. 

Cahors, le 7 Février 1874 

En affirmant le septennat et en déclarant qu'il 

faut le respecter, le maréchal Mac-Mahon a 

donné un avertissement utile aux partis extrêmes 

qui, pour la satisfaction de leurs idées person-

nelles, ne voudraient pas laisser un jour de repos 

au pays. 

Assurément, le septennat n'est pas un gouver-

nement définitif; mais véritablement quel a été 

dans ce siècle, le gouvernement définitif, parmi 

les neuf ou dix que nous avons eus successive-

ment, ou plutôt que le télégraphe nous a expé-

diés à chaque nouvel ébranlement? 

L'immense majorité de la France, surtout 

parmi les populations agricoles, applaudit vive-

ment au langage du brave Maréchal, dont les 

paroles sont empreintes de celle honnêteté qui 

qui inspire le respect aux adversaires eux-mêmes. 

Pendant sept ans, les ambitions diverses doi-

vent se taire. La France n'a aucun autre moyen 

pratique de se refairede son profond abaissement. 

Nous vivons encore au milieu des agitations de 

l'esprit public, causées par les plus effroyables 

désastres; la nation a encore la fièvre; elle se 

retourne inquiète sur le lit de douleur où elle a 

éiô couchée par la Prusse, par le 4 Septembre 

et par la Commune. N'est-il pas insensé, dans 

l'état présent, n'est-il pas absurde et coupable à 

la fois de ne pas s'incliner devaut la force des 

choses en acceptant et en défendant un pouvoir 

de sept ans issu de la légalité, et servi par un 

ministère conservateur et sage ? 
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On dit que les nominations des nouveaux 

aires, uoe fois complétées, M. de Broglie a 
l'intention d'adresser aux préfets une Doùvelle 
circulaire, afin de bien expliquer ce que le 
gouvernement attend des hommes qu'il aura 
placés à la tête des municipalités. ^ notre sens, 
ces instructions pourront et devront être ex-
cessivement simples. Ou n'a qu'une chose à 
demander tout spécialement aux nouveaux 
maires : c'est de ne point s'occuper de politi-

Si, en effet, la France est aujourd'hui dé-
sorganisée comme nous voyons qu'elle l'est, 
cet état est dû, eh grande partie, à l'ingérence 
perpétuelle de3 maires dans les affaires poli-
tiques et dans les querelles de partis. Pendant 
toute la durée de l'Empire, les républicains 
ont perpétuellement reproché, et non peut-être 
sans raison, aux maires de cette époque la part 
qu'ils prenaient aux quesiioos d'Etat et plus 
particulièrement aux élections. Cependant, h 
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peine eox-mêmes, ces républicains, étaient-ils 
arrivés au ponvoir qu'ils se sont empressés de 
donner aux maires une nuance plus politique 
encore que celle reprochée à leurs prédéces-
seurs. 

Depuis le 4 septembre jusqu'au mois de mai 
de cette année, nous avons vu tour-à-tour 
M. Gambetta et M. Thiers s'appuyer sur l'in-
fluence de ces magistrats municipaux ou se 
disputer leurs bonnes giâees. M. Barthélémy 
Saint-Hilaire provoquait des lettres de maires 
et s'empressait de leur répondre avec beaucoup 
de pompe, taudis que M. Gambetta, courant 
les provinces, faisait asseoir à côté de lui, dans 
ses banquets radicaux, des maires qui, comme 
M. Guillemard, du Havre, gagnaient à cette 
sociéié une triste notoriété. Depuis même la 
chute de M. ThieTS, le gouvernement du maré-
cliaj n'a pu empêcher les maires élus de se 
livrer encore à des manifestations politiques, 
témoin ce maire de Naocy, qui n'a trouvé dans 
la libération de la ville dont il dirige les 
affaires, qu'une occasion pour provoquer de la' 
part de l'ex-président une déclaration d'hosti-
lité à la majorité de l'Assemblée nationale. 

Tout cela, ce n'est autre chose que du désor-
dre,. de l'anarchie, et, — quand les manifes-
tations n'ont pas grande importance—du temps 
perdu. Il faut donc que tout cela cesse, il faut 
que, désormais, les maires s'occupent el s'oc-
cupent uniquement des intéiêts matériels des 
communes qu'ils sont chargés d'administrer; il 
faut qu'ils laissent aux délégués politiques des 
départements, c'est-à-dire aux députés seuls 
le soin, l'honneur et souvent l'ennui d'interve-
nir dan* les affaires politiques. 

S'il arrive maintenant que les municipalités 
élues soient en désaccord avec les maires nom-
més par le gouvernement, parce que ces mu-
nicipalités voudront s'occuper de questions 
politiques et faire de l'opposition au gouverne-
ment, les maires n'auront qu à gagner, dans 
l'esprit même des populations, à ce conflit ap-
parent. Quand on verra, eD effet, que les maires 
cherchent à tout concilier, à tout ordonner, 
tandis que les conseils municipaux ne deman-
dent qu'à toul aigrir et à tout troubler, on 
verra bien de quel côté est la véritable intel-
ligence des besoins du pays; on verra bien 
que les gens les plus utiles à leurs concitoyens 
ne sont pas ceux qui correspondent avec 
M. Thiers, qui dînent avec M. Gambelta, qui 
complotent avec tel ou tel parti, mais bien 
ceux qui s'occupent sérieusement des finances, 
des roules, des établissements publics de leurs 
communes. 

Débarrassez-nous de cette politique qui 
envahit et qui corrompt tout en France, ren-
dez-nous 1 élude des affaires sérieuses et le 
souci de nos vrais intérêts! 

Paris-Journal. 

Les populations de l'Alsace-Lorraine, mal-
gré le prestige du vainqueur, malgré sa 
crainte, malgré les vides faits par l'opinion, 
viennent d'exprimer, en chiffres irrécusables 
et en bulletins aussi clairs pour l'Allemagne 
que pour la France, leur vo'onté de rester 
françaises dans l'âme. .'Hlv? 

Ceci veut dire quG la force ne prime pas 
plus l'instinct que le droit, et qu'il y a des 
courants que la victoire elle-même ne peut 
briser. Certes, nous sommes bien appauvris, 

... 

nous avons déjà terriblement emprunté pour 
payer, nous avons peut-être payé trop vile, 
pour être plus tôt délivrés de la présence de 
l'étranger sur ce qui nous restait de la France; 
mais pour racheter l'Alsace et la Lorraine on 
trouverait encore de l'argent, du crédit, et 
les millions et les milliards sortiraient de 
terre. 

L'idée qui nous était venue à l'époque de 
l'entrevue de Berlin nous est revenue à pro-
pos des élections d'Alsace-Lorraine. Un de 
nos correspondants, nous l'a exprimé aussi en 
termes trop chaleureux pour être reproduits. 
Qu'il sache du moins, en nous lisant, que 
notre cœur bat avec le sien, et que les élec-
teurs d'Alsace-Lorraine se (lisent que s'ils 
n'oublient pas la France, la France non plus 
n'oublie pas les enfants dont elle est en deuil 
et qu'elle sacrifierait volontiers pour payer 
leur rançon jusqu'à la dernière pièce de son 
or, jusqu'au dernier effort de son crédit ! 

Journal de Paris. 
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On sait que M. le général La Marmora, en 
réponse aux accusations de M. le prince de 
Bismarck, a déposé en l'élude d'un notaire de 
Ron>e les originaux de la correspondance que 
M. le général Govone, chargé d'affaires d'Italie 
en Prusse, lui adressa, eo 1866, au sujet des 
pourparlers qui se poursuivaient à cette époque 
entre les cabinets de Florence, de Berlin el da 
Paris. 

Le démenti que M. le prince de Bismarck a 
donné au récit que M. le général Govone a 
fait, dans son rapport du 3 juin 1866, 
d'une conversation qu'il aurait eue avec M. le 
chancelier sur l'ouverture des hostilités-contre 
l'Autriche-Hongrie, est mis, par cette pièce, 
en contradiction flagrante avec les paroles que 
M. Govone « homme incapable de calomnier 
qui que ce soit, » suivant M. La Marmora, a 
recueillies dans cet entretien. 

M. Govone, dit en effet, en termes formels, 
que M. de Bismarck lui a confié que, pour 
obtenir l'assentiment de la France dans 
l'entreprise que la Prusse et l'Italie se propo-
saient de tenter contre l'Autriche, .il était 
disposé à céder au gouvernement français la 
ligne de la Moselle, c'est-à-dire le pays com-
pris entre le Rhin et la Moselle : le Palatinat, 
Oldenbourg, uoe partie du pays prussien, etc. 
M. dé Bismarck parla aussi, dans le cours de 
celte conférence, de cédera la France, au lieu 
delà ligne de la Moselle, la partie française de 
la Belgique et de la Suisse. Il ajouta que si là 
France élevait des prétentions au-delà dé la 
"ligne de la Moselle ou des territoires belges ei 
suisses de langue française, si, par exemple, 
elle revendiquait toute la rive gauche du Rhin, 
Mayence, Goblenlz et Cologne, « mieux vau-
drait s'entendre avec l'Autriche et renoncer 
aux duchés et à beaucoup d'autres choses. » 

M. Govone, à la mémoire duquel M. ta 
Marmora a rendu un si éclatant hommage, 
écrivait cela le 3 juin 1866. C'est le 2 juin, la 
veille, que M. de Bismarck lui avait tenu ce 
langage. L'origioal de son rapport esl déposé 
chez un notaire, où ou peut le voir. Les jour-
naux romains eu donnent une description 
minutieuse : l'encre est jaune, et l'écriture 
serrée et correcte. Or, M. .le général Govone, 
tel qu'on le connaît, a dû transmettre textuel-
lement les communications de M. dé Bismarck. 
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Sa mémoire D'à pu le trahir, du soir au lende-
main, sur une affaire de cette importance ; et 
l'immense responsabilité qui pesait sur lui, lui 
a dicté d'une manière particulièrement fidèle le 
récit qu'il adressait au président du conseil des 
minisires de Florence. 

Il y a loin de 'a versioo de M. le général 
Govone à l'affirmation que M. de Bismarck 
donnait récemment à la tribune de Berlin. M. 
de Bismarck se défend, en janvier 1874, 
djavoir parlé, en juin 1866, à M. le général 
Govone de céder unchampdetrèDesâla France; 
et M. le général Govone écrit à son gouverne-
ment, le 3 juiu 1866, que, vingt-quatre heures 
avant, M. de Bismarck lui a parlé de céder à la 
France la ligne de la Moselle. Qui est-ce qui, 
de M. de Bismarck ou de M. de Govone, dit la 
vérité? On peut discuter cela éternellement, 
M. Govone étant mort. Mais qui est-ce qui, de 
M. de Bismarck ou de M. Govone, offre les 
apparences de la vérité? C'est évidemment M. 
Govone. 
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On écrit de Paris au Nouvelliste de Rouen : 
*œ e .1 as. T j! fî oi I!f e L '.'*'.*"'.'. On sait maintenant, que, dans son récent voyagé 

à Chislehurst, M. Rouher y a réglé avec [ Impéra-
trice et le Prince impérial les détails de la réception 
qui aura lieu le 16 mars prochain à Gamden place. 
C'est ce jour-là que le prince atteindra sa majorité, 
et les bonapartistes veulent donner une grande solen-
nité à cette dai,e. Un membre de la délégation qui se 
rendra à Chislehurst adresserait un discours au jeune 
prince, qui répondrait par une sorte de profession de 
foi résumant la doctrine impérialiste. Il y serait fait 
allusion aux récentes discussions du parti et le fils de 
Napoléon MI.se déclarerait formellement le seul 
représentant du bonapartisme. 
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M. Léopold Limayrac a prononcé le dis-
cours suivant dans la discussion des nouveaux 
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Léopold Limayrac. Messieurs, dans cette 
discussion qui a été inaugurée d'une manière si 
remarquable par M, le Ministre des finances, de 
nombreux orateurs se sont succédé à cette tribune 
pour défendre les intérêts du capital, dé la haute in-
dustrie et du haut commerce, et rejeter sur la pro-
priété les nouveaux impôts. J'espérais qu'une voix 
plus autorisée que la mienne viendrait ici protester 
Contre cette tendance; je l'ai espéré jusqu'au dernier 
moment ; mais puisque mon attente est déçue, je 
viens demander à l'Assemblée si elle veut me per-
mettre de combler celte lacune, de compléter en peu 
de mots cette discussion en lui présentant des obser-
vations rapides et des faits qui démontreront l'inop-
portunité et l'injustice de toute augmentation des 
impôts que la propriété et l'industrie agricole sup-
portent.. 

Quelques instants d'attention me suffiront. 
Sur un budget de deux milliards 400 millions 

la propriété foncière y contribue directement ou in-
directement pour 800 millions environ, c'est-à-dire 
pour un tiers, tandis que la fortune mobilière n'y 
contribue que pour 100 millions environ, soit un 
vingt-quatrième. 

En effet, outre l'impôt direct, les droits d'enregis-
trement, les droits de timbre, de main-levée, etc., 
s'élèvent a une somme considérable faisant plus que 
doubler la contribution foncière en principal et cen-
times additionnels. 

Ensuite, à côté du budget de l'Etat, il y a le bud-
get déparlemenlal, le budget communal et parfois 
le budget syndical pour l'entretien des cours d'eau. 
Dans ces budgets les centimes additionnels attribués 
à la propriéié jouent .le rôle, principal, les presta-
tions sont aussi son lot, les centimes spéciaux pour 
les chemins vicinaux l'atteignent seule, et elle prend 
sa large part dans tous les autres centimes addition-
nels, tels que ceux de l'instruction primaire. 

De sorte que, messieurs, si vous portez votre at-
tention, sur ces budgets, vous y verrez que la 
propriété foncière y entre encore en moyenne pour 
,30 ou 32 p. 100, el dans un grand nombre de dé-
parlements pour 50 p.' 100, ce qui élève la part con-
tributive de la propriété aux divers budgets à la 
somme énorme de 1,200 millions. 

Ce chiffre n'est pas contestable, En effet, d'après 
le livre bleu, la contribution foncière s'élève à 
359,029,948 francs. 

Les droits d'enregistrement qui se rapportent in-
directement à la propriété,—déduction failedes droits 
de timbre relatifs au greffe, hypothèques, baux, mu-
talions par décès, ventes, etc. — atteignent le chif-
fre de 435,975,000 fr. 

Ensuite le budget des contributions indirectes est 
de 800 millions,, sur lesquels les droits de circulation 
des vins, cidres, poirés, payés par les propriétaires 

s'élèvent à 57 millions. 
Enfin les budgets départementaux et communaux 

atteignent le chiffre de 350 millions. 
Total, 1 milliard 202,004 francs. 
Il faudrait encore ajouter à celte somme les cen-

times votés par les conseils généraux et les conseils 
municipaux pour intérêts communs, amélioration 
des voies navigables, irrigations, les droits d'octroi, 
les prestations en nature, les contributions sur les 
voitures et les chevaux, etc. 

I) est donc permis de dire que la propriété sup-
porte la plus forte part des charges publiques, et que 
la fortune mobilière n'y participe que d'une manière 
secondaire. 

Cet écart entre les droits atteignant la propriété 
foncière et la fortune mobilière est déplorable au 
point de vue de l'équité et au point de vue des res-
sources de l'Etat, et un fait si éclatant ne se dis-
cute pas ; on l'expose, et il parle assez haut de lui-
même. 

11 faut donc établir entre ces deux sources de 
revenu l'égalité de charges, comme il y a égalité de 
droits, et taxer, comme la propriété, toutes les ma-
tières imposables, surtout le capital et la haute in-
dustrie qui ont échappé jusqu'ici à toute charge 
sérieuse, et jusque-là repousser tout accroissement 
des lourds impôts que supporte la propriété sous les 
dénominations diverses. 

Jusqu'ici, presque tous les nouveaux impôts ont 
aggravé sa situation, et on peut dire qu'elle supporte 
presque entièrement les conséquences de nos mal-
heurs. 

Cependant le Gouvernement et l'Assemblée ont 
déclaré à plusieurs reprises qu'il était nécessaire de 
protéger l'agriculture autrement qu'elle n'est proté-
gée en ce moment ; ils l'ont proclamé notamment 
dans la séance du 13 janvier 1872, et ils ont-pris 
l'engagement de ne pas augmenter l'impôt foncier ; 
et aujourd'hui on vient vous proposer de préserver 
je capital, la haute industrie et le haut commerce, 
de préserver la fortune mobilière, pour ne songer 
qu'à la propriété. 

Messieurs, cela n'est pas admissible ; vous ne vou-
drez pas, après avoir augmenté les patentes qui pè-
sent d'une manière si lourde sur les petits indus-
triels, sur les petits commerçants et sur les ouvriers, 
frapper encore l'industrie agricole qui subvient aux 
premiers besoins du peuple ; vous ne voudrez pas 
faire supporter aux classes laborieuses toutes les 
charges, et vous trouverez plus équitable de revenir 
aux impôts sur la richesse que vous avez ménagée 
jusqu'ici. , <jq «'o I 

Que les adversaires de l'industrie agricole me per-
mettent de leur dire qu'ils auraient mieux fait peut-
être, au lieu de s'en prendre à la propriété, de se 
souvenir que dans la séance du 19 janvier 1872 
cinquante grands industriels el commerçants, délé-
gués des plus grandes maisons industrielles de 
France, dont les noms figurent dans le Journal of-
ficiel, déclarèrent solennellement que, désireux de 
payer leur dette à la patrie, — je cite textuellement 
— la haute industrie et le haut commerce étaient 
prêts à payer 165 millions au moyen d'un impôt qui 
serait déterminé par une commission parlementaire 
nommée à cet effet, et que c'est sur la foi de cet en-
gagement que l'Assemblée nationale abandonna le 
projet d'impôt sur les produits étrangers qu'elle au-
rait bien fait de maintenir. 

Messieurs, le moment est venu de rappeler à la 
haute industrie etaux grands commerçants qui cons-
tituent aujourd'hui l'aristocratie de la fortune, l'enga-
gement qu'ils ont pris envers le pays. Les 165 mil 
lions qu'ils ont mis à votre disposition vous 
permettront non-seulement de renoncer à la pensée 
d'augmenter l'impôt foncier, mais ils vous permet-
tront encore de renoncer à l'augmentation de l'impôt 
sur le sel et à celle des patentes qui soulèvent des 
protestations universelles et sonl souverainement 
impopulaires el impolitiques. 

En résumé, les projets d'impôts et les amendements 
qui vous sont présentés ont pour but de préserver 
la fortune mobilière des nouveaux impôts et de les 
faire supporter à la propriété. Ils ont pour but de 
sacrifier les intérêts de l'agriculture, que personne 
ne défend, aux intérêts de la haute industrie et du 
haut commerce, qui sont défendus avec acharne-
ment à l'approche de chaque nouvel impôt, par une 
levée de boucliers des chambres de commerce, des 
corporations industrielles et de tous les intéressés. 

Messieurs, toute la question est là : il faut le re-
connaître franchement, et s'élever avec énergie con-
tre cette tendance qui est la négation du principe de 
l'égalité devant l'impôt. 

Il ne faut pas que la facilité avec laquelle la pro-
priété supporte les sacrifices qu'on lui demande de-
vienne un encouragement à accroître indéfiniment 
ses charges. 11 faut savoir respecter sa résignation et 
son silence patriotiques, et il serait à désirer que 
toutes les classes imitassent son noble exemple. 
(Très-bien 1 très bien ! sur divers bancs). 

g 

Chronique locale 

A l'occasion de l'arrêté sur la clôture de la 
chasse, M. le Préfet du Lot croit devoir rap-

peler à l'attention de MM. les sous-préfels, 
maires, officiers de gendarmerie et commissaires 
de police du département, les dispositions de la 
loi du 3 mai 1844, qui réglemente l'exercice du 
droit de chasse: 

« Le gibier est dans le département du Lot 
une source d'alimentation qui devient tous les 
jours plus rare. Après avoir soigneusement re-
cherché les causes qui produisent ce résultat, 
j'ai acquis la certitude qu'elles doivent être at-
tribuées, à l'emploi d'engins, de filets, d'appeaux 
et principalement de chanterelles, moyens for-
mellement prohibés par la loi. 

« L'article 12 de la loi précitée s'exprime 
ainsi : 

« 1° Seront punis d'une amende de cinquante à 
» deux cents francs, et pourront en outre l'être 
» d'un emprisonnement de six jours à deux 
» mois; 

» 2° Ceux qui auront chassé pendant la nuit 
» ou à l'aide d'engins et instruments prohibés, ou 
» par d'autres moyens que ceux qui sont autorisés 
» par l'article 9 ; 

» 3° Ceux qui seront détenteurs ou ceux qui 
» seront trouvés munis ou porteurs, hors de leur 
» domicile, de filets, engins ou autres instrumenls 
» prohibés; 

» 6° Ceux qui auront chassé avec appeaux, ap-
» pelants ou chanterelles. » 

« Je vous prie MM. de porter votre attention 
sur cette question importante de notre législa-
tion, et de veiller a ce que la loi soit exécutée 
dans toute sa rigueur. » 

On écrit d'Avignon que la nouvelle municipa-
lité, qui travaille pour ainsi dire en permanence, 
a découvert, en revisant les listes électorales, un 
nombre considérable de noms d'individus ayant 
pris part aux votes qui ont eu lieu depuis trois 
ans et qui n'avaient pas droit de figurer sur ces 
listes. 

Le conseil de l'ordre national de la Légion 
d'honneur. 

Vu l'article 1er de la loi du 25 juillet 1873 
sur la Légion d'honneur, ainsi conçu : 

« 11 ne sera fait, a l'avenir, tant dans l'ordre 
civil que dans l'ordre militaire, qu'une nomi-
nation de chevalier de la Légion d'honneur sur 
deux inslinclions jusqu'à ce qu'une loi en ait 
autrement ordonné : „ . .' .... « Il ne sera fait également qu'une nomma-
lion sur deux extinctions dans les autres grades, 
jusqu'à ce qu'ils aient été ramenés aux chiffres 
fixés par le décret du 16 mars 1852; 

« A cet effet, tous les six mois, le conseil de 
l'ordre arrêtera le nombre des inslinclions no-
tifiées dans le cours du semestre expiré. Ce 
tableau sera inséré au Journal officiel et ser-
vira de base à la fixation du nombre des décora-
lions qui pourront être accordées dans le cours 
du semestre suivant, » 

Vu l'article 5 de la même loi, ainsi conçu : 
« Les dispositions contenues dans les arti-

cles précédents sont applicables à la médaille mi-
litaire ; » 

Arrête aux chiffres suivants les inslmctions 
parmi les membres de l'ordre et les médaillés 
militaires notifiées à la grande chancellerie pen-
dant le 2e semestre 1873 : 

Militaires. Civils. Totaux. 
Grands-croix, 2 2 4 

Grands-officiers, 10 G 16 
Commandeurs, 28 12 40 

Officiers, 117 70 187 

Chevaliers, 803 233 1,036 
Médaillés militaires, 847 » 847 

En conséquence, il peut être fait, pour le Ie 

semestre 1874, dans la Légion d'honueur et la 
médaille militaire, un nombre de promotions ou 
de nominations égal à la moitié des chiffres ci-
dessus établis, savoir : 

Militaires. Civils. Totaux. 
Grands-officiers, 5 3 .8 
Commandeurs, !14 6 20 
Officiers, 59 35 94 
Chevaliers, 401 117 518 
Médaillés militaires, 424 aoi pVjt'i 424 

des tirages au sort envoyées par eux aux com-
mandants des dépôts de recrutement, qui sont 
de la plus grande importance, soient établies 
désormais avec tous les soins désirables. 

De nombreuses inexactitudes avaient été si-
gnalées celte année dans l'expédition des listes 
des tirages de quelques départements. 

17e corps d armée sera approvisionne 
des effets de campement par le magasin cen-
tral de Toulouse. 

Le 

Le Journal officiel contient une circulaire 
que le ministre de l'instruction publique, M. 
de Fourtou, vient d'adresser aux préfets, elle 
est relative aux délégués cantonaux, institués 
par les articles 18 el 42 de la loi du 15 
mars 1870 et chargés de surveiller les écoles 
primaires, d'inspecter les locaux destinés aux 
classes, d'examiner les délibérations des con-
seils municipaux relatives aux dépenses d'en-
tretien des écoles et à la fixation de la ré-
tribution scolaire, enfin de donner l'autorisa-
tion aux personnes qui, dans un but chari-
table et sans rétribution, veulent apprendre aux 
enfants à lire et à écrire. 

La circulaire constate que ces délégations 
cantonales ne sont pas organisées dans tous 
les départements et que, dans quelques autres, 
elles ne fonctionnent pas avec régularité; =elle 
appelle, sur ce sujet, l'attention des préfets, 
fait voloir toute l'utilité d'une semblable insti-
tution et insiste pour qu'elle soit partout mise 
en vigueur, d'une façon sérieuse, d'ici au 15 
février. 

— ^nmimyi 

Les journaux da Toulouse annonçent que le 
concours des Jeux floraux pour l'année 1874 
est ouvert depuis le 1er février et qu'il restera 
ouvert jusqu'au 28 du même mois, terme de 
rigueur. 
3B ITOH9BI e lu9o;qcnq9 .iicqulq cUiiofi jpS&i&yjti 

En ce qui concerne les grands-croix, l'effec-
tif actuel est de huit membres au-dessous de 
l'effectif réglementaire, fixé à 80 par le décret 
du 16 mars 1852. 

Le grand chancelier, président du 
conseil de l'ordre, VINOY. 

Paris, le 2 février 1874. 

!0!à_te'i»l4||r*lii'008^p 'Xtltf' lnsfG<l91tj 'lli'tip 
Le ministre de la guerre vient d'adresser aux 

préfets, une circulaire demandant que les listes 

imoai esa_ tno?. ua*. — 
■ .■ iisfîoa snoiiËqnaapjvi a'a iq'ufàl 

Voici, d après le Moniteur de l'élevage, les 
foires chevalines de noire région qui se tien-
dront dans le mois de février: 

12 février. Gramat (Lot). Poneys des Landes 
pour enfants, attelages légers et voilures de 
parc. Importante. 

15 février.' Figeac (Lot). Chevaux de service 
du pays et des Landes; poulains du Cantal 
et de l'Aveyron. 

22 février. Graulhet (Tarn). Juments impor-
tées pour l'agriculture. Importante. 

22 lévrier. Valence-d'Agen (Lot et-Garon-
ne) Grand nombre de chevaux de service; che-
vaux de demi-sang légers; poneys des Landes. 
Transactions actives. 

. tifciKi'jD-liiis^ bi6V9lt«i(l 
ahfifl'ij; 9h uq àlioilfoï lRSéHft)",\it^t,il SÎÏOB aW} ! 

Voici une question qui intéresse les pères 
de familles : 

Question. — J'ai deux fils; l'aîné étant de 
la classe 1874, partira comme volontaire d'un 
an le 1er novembre 1874, et rentrera le 1er 

novembre 1875. Exempte-t-il son frère cadet 
qui est de la classe 1876? 

Réponse. — L'article 11 de la loi de recru-
tement dispense du service d'activité, en temps 
de paix, « celui dont un frère est dans l'armée 
active. » Or, l'engagé conditionnel passe dans 
la disponibilité après un an de service : il n'est 
donc pas dans les conditions voulues pour con-
férer la dispense à son frère puiné. 

rjnsijg si sbirjfiiû asl 9cp tazTtnl esVgi'b ,o.ûnâ 
— Par arrêté du 30 janvier : 

Art. 1er Une session extraordinaire de bac-
calauréat s'ouvrira, le lundi 16 mars prochain, 
dans les facultés des lettres. 

Seront admis à s'inscrire pour cette session : 
Les candidats à l'école spéciale militaire de 

Saiot-Cyr ; 
Les candidats ayant atteint leur vingtième 

année avant le 1er janvier 1874. 
Les candidats établissant, par certificats des 

doyens des facultés, qu'ils ont déjà subi des 
ajournements; , 

Les candidats deja bacheliers des sciences. 
Art. 2. Une session extraordinaire de bac-

calauréat s'ouvrira, le 13 avril prochain, dans 
les facultés des sciences. 

Seront admis à s'inscrire pour cette session : 
Les candidats à l'école spéciale militaire de 

Saint-Cyr ; 
Les étudiants en droit régulièrement inscrits à 

une faculté ; 
Les officiers de santé et les étudiants en mé-

decine régulièrement inscrits à une faculté ou à 
une école préparatoire ; 

Les pharmaciens de 2e classe et les étudiants 
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en pharmacie inscrits à une école supérieure ou 
à uoe école préparatoire ; 

kesjeuoes gens qui ont atteint leur vingtième 
année ou qui justifient avoir subi deux ajourne-
ments. 

OQ croit à tort que les corbeaux qui s'abattent 
un champ nouvellement ensemencé dévo-

rept une partie des grains qu'on vient d'y se-
mer. 

Un cultivateur faisait chaque jour bonne gar-
de autour de champ pour empêcher la dépréda-
tion causée, croyait-il, par ces biseaux. 

Aux aguets depuis quelque temps il est enfin 
parvenu à en tuer trois. 

Mais après l'autopsie des victimes, voulant 
s'assurer du fait, il n'a trouvé dans leur gésier 
que des petits vers, des larves et d'autres insec-
tes nuisibles. 

Il n'y a pas trouvé un seul grain de blé. 

Concours de Bœufs gras en 18*4. 

Le concours de bœufs gras qui s'est tenu le 2 
février 1874, sur la place du Palais de Justice, à 
Cahors, a été aussi brillant qu'on pouvait s'y atten-
dre, j'ose dire mêmequ'ila dépassé les espérances 
fondées par la Société agricole et industrielle du 

Lot. 
Il ressort de l'exhibition de ce concours un tait 

digne de fixer l'attention des engraisseurs, ce fait 
n'est point nouveau, mais il est toujours bon de le 
remémorer. 

Ce fait est appuyé sur les lois de la zootechnie 
moderne formulée par Baudemont. On peut l'ex-
primer en ces termes : la faculté chez les animaux 
à prendre la graisse est en raison directe du dia-
mètre de leur poitrine. 

Mathieu de Dombasle ne semble-t-il pas l'avoir 
compris par sa méthode à reconnaître le poids 
d'un bœuf gras à l'aide de la mesuration de le 
poitrine ? 

Les physiologistes modernes s'aidant de la chimie 
ne le démontrent-ils pas d'une manière péremp-
toire? 

Boussingault, Liébig, ne l'ont-ils pas assez ex-
primé également par la méthode expérimentale? 

De Va cette nécessité forcée de ne pas se livrer à 
une opération qu'on peut appeler industrielle en 
agriculture, sans mettre en pratique l'application 
de ces principes. 

Pour cela faire, choisissez les animaux qui ont 
l'aptitude à l'engraissement, voire môme à la prê-
ctfcfW.'' wœarto »b uwai^.u.'d - : la 

Cette aptitude se décèle pour la conformation ex-
térieure qui se résume à choisir des sujets dont 
l'ossature légère permet à la musculature un grand 
développement. 

Les Anglais semblent l'avoir indiqué, les Colling, 
les Bakrel en ont les premiers tracé la marche, 
aujourd'hui ils ont trouvé beaucoup d'imitateurs 
et disons à notre louange nationale, ces imitateurs 
sont devenus maîtres, les races françaises n'ayant 
rien à envier actuellement aux races anglaises, le 
bifteak français ayant été par eux-mêmes reconnu 
supérieur au leur. 

A côté de la conformation, ne négligez pas de vous 
fixer sur l'âge; ne cherchez pas à engraisser des ani-
maux vieux, prenez de préférence des sujets ayant 
acquis leur complet développement, mais pasau-delà, 
les organes digestifs à cet âge de la vie possédant leur 
plus grande propreté d'assimilation. 

Les conditions de tempérament sont aussi bonnes 
à entrer en ligne de compte, l'animal lymphatique 
étant reconnu par son tissu musculaire à mailles 
lâches et abondantes plus facile à être infiltré de 
matière adipeuse. 

Ainsi donc, pour me résumer, trois conditions 
sont nécessaires : conformation, âge et tempéra-
ment. 

Examinons les sujets du concours et voyons si en 
faisant application de notre modus videndi, nous 
n'en reconnaissons pas l'exactitude. 

La première prime du concours attribuée au n° 
14 de M^Roques, propriétaire à Bélaye, canton de 
Luzech, résumait ces trois conditions. 

, Ce bœuf, de race limousine, âgé de 6 ans, sous 
poil rouge clair et de peau souple mince, présentait 
par l'ampleur de ses formes, celle dite cubique. 

On lui retrouvait les caractères suivants : tète 
assez légère, encolure courte, peu épaisse sans beau-
coup de fanon, tronc large et descendu au-dessous 
du genoux, ligne dorso lombaire horizontale large 
et courte ; côte ronde, bien relevée, comme on dit 
en termes du pays, flanc court, croupe large, fesses 
bien développées, extrémités courtes et fines. 

Les principaux maniements de boucherie étaient 
accusés d'une manière assez remarquable, aussi le 
jury l'a-t-il proclamé unanimement son premier 
lauréat. 

Sont venus ensuite d'autres bœufs fort bien en-
graissés, appartenant à MM. Rey, Cangardel, Aute-
fage, et chose toujours digne de remarque, c'est que 
ces animaux, quoique ayant déjà donné une certaine 
quantité de travaux, avaient conservé la rectitude de 
leurs membres, ce qui fait reconnaître d'une ma-
nière infaillible que la santé doit exister d'une 

manière absolue, les souffreteux ne s'engraissant 
que péniblement et ne pouvant par conséquent don-
ner à la fin de l'opération que des résultats négatifs; 
ces mécomptes peuvent être évités par le choix ju-
dicieux de l'engraisseur. Six primes devaient être 
distribuées dans ce concours; le jury, reconnaissant 
qu'à bon droit il y avait au-delà des bœufs primes 
des sujets méritants, a cru devoir augmenter le nom-
bre de ses primes et les pousser jusqu'à huit. 

Honneur à l'initiative du Jury, j'ose dire même 
à sa générosité 1 Espérons qu'elle saura trouver 
auprès de nos édiles municipaux, rêfractaires jusqu'à 
ce jour, des ressources qui lui permettront d'agran-
dir le cercle trop étroit encore de ce concours de 
boucherie. 

En me rappelant qu'un de nos meilleurs magis-
trats municipaux, de regrettable mémoire, considé-
rait comme une gloire tout ce qu'il pouvait faire 
pour l'approvisionnement el le développement de nos 
foires el marchés, jaime à penser que notre munici-
palité sera aussi soucieuse de l'avenir de noire cité 
que l'était l'un de ses prédécesseurs, en secondant 
les efforts de la Société agricole et industrielle du 
Lot dans la tâche qu'elle s'esl imposée. 

La Société semble avoir compris que l'avenir de 
notre ville de Cahors était encore réservé pour long-
temps à la production agricole el que c'était dans 
cette voie qu'il fallait persévérer pour satisfaire les 
besoins de la population. 

Après la distribution des primes, les Lauréats ont 
été proclamés dans l'ordre suivant : 

1° Prime de cent francs à M. Roques, propriétaire 
à Bélaye; 

2° Prime de quatre-vingt francs à M. Rey, doc-
teur à St-Denis, près Catus ; 

3° Prime de soixante francs à M. Cangardel, ban-
quier à Cahors ; 

4° Prime de soixante francs à M. Aulefage, pro-
priétaire à Lascabanes ; 

5° Prime de vingt-cinq francs à M. Lafon, pro-
priétaire à Lagardelle; 

6° Prime de vingt-cinq francs à M. Lacoste, 
propriétaire à Cahors ; 

7° Prime de vingt francs à M. Faurie, docteur à 
Francoulès ; 

8' Primedevingtfrancsà M. Vincent, propriétaire 
à Labastide-Marnhac. 

LAUR, vétérinaire départemental. 

On nous écrit de Gourdon : 
L'audience civile du tribunal de mercredi a 

été un instant interrompue pour faire place aux 
débats d'un flagrant délit de lentaiive de vol. Le 
prévenu est un jeune homme qui a à peine 21 

ans, originaire de la Vienne. Il a été surpris la 
main dans la poche du tablier d'une femme, 
pendant qu'elle débattait le prix d'un objet à un 
marchand étalagiste eu foire à Gourdon. Il a, à la 
vérité, nié le fait, mais des témoins en ont dé-
posé, et il a contre lui irois précédentes con-
damnations, dont l'une par le tribunal de 
Poitiers, à passer 6 ans dans une maison- d édu-
cation correctionnelle, et deux autres à 1 mois, 
puis à 6 mois de prison par le tribunal de Bor-
deaux. Le tribunal de Gourdon, malgré les fâ-
cheux antécédents du prévenu, a admis des cir-
constances atténuantes à raison de son jeune âge 
et ne lui a infligé qu'un mois d'emprisonnement, 
contrairement aux réquisitions du ministère pu-
blic tendant à une application sévère de la 
loi ! 

BRUNEL, 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 31 janvier au 7 février 1874. 

Naissances. 

Ilberi (Jules-Bernard), rue Mascoutou. —Albu-
gues (Henri-Marie-Jean-Louis-Maurice), Boulevard 
nord. 

Mariages. 

Nègre (Joseph) et Feydel (Marie). — Bruel (Jean) 
et Pécoul (Anna-Thérèse-Françoise). — Lalourette 
(Joseph) et Tailhade (Marie-Françoise). 

Décès. 

Bourdonneau (Joseph), 71 ans, célibataire, hos-
pice. — Lestandi (Raymond), 18 mois, rue Na-
tionale. — Cornède (Antoine), sellier, 74 ans, hos-
pice. 

Informations 

Le préfet du Cher vient de suspendre des 
fonctions d'adjoint au maire de Cbâteauroeil-
lant M- Pîget (Henri), qui par ses propos et 
son altitude dans un lieu public, avait oublié 
les convenances et le respect dont ses fonctions 
d'adjoint lui faisaient un devoir envers M. le 

maréchal-président de la République. Non con-
tent de témoigner ainsi de sa profonde indiffé-
rence pour les pouvoirs publics, M. Pigei s'est 
permis d'intervenir dans les fonctions du garde-
champêtre de la ville, en s'opposant a ce que 
cet agent dé la police municipale dispersât des 
groupes bruyaols formés dans les rues après 
dix heures du soir. Pour essayer de justifier sa 
conduite dans cette occasion, M. Piget prétend 
qu'il « n'incombe qu'à la gendarmerie d exer-
cer les fonctions de police, et que l'administra-
tion civile doit, au contraire, favoriser la 
liberté des citoyens ». Pour M. Piget, la liberté 
paraît consister à laisser les braillards libres 
de troubler le repos des gens paisibles. 

Les fiils qui ont amené la. révocation de 
l'adjoint de Chàteauveillanl remontent au 19 

novembre 1873. Mais à cette époque le pou-
voir n'était pas suffisamment armé coutre les 
magistrats municipaux fantaisistes, M. Piget 
fut laissé à ses fonctions. Après le dernier vote 
de la loi sur les maires, M. le préfet du Cher 
D'À pas hésité à faire justice des théories muni-
cipales de l'adjoint Piget qui pourra dans les 
loisirs de la retraite méditer sur le respect dû 
au chef du pouvoir, ainsi que sur le caractère 
réel de la mission du garde-champêtre muni-

- cipal. 

Dépêches Télégraphiques 

Service spécial du Journal du Lot. 

Paris, 5 février* 6 h. 5 m. soir 

Sont nommés membres de la commission du 
budget de 1875 : 

MM. Plichon, Laronuerd. Raudot, Martin des 
Pallières, d'Audiffret-Pasquier, Mathieu Bodet, Léon 
Say, Villain, Peltereau, Gouin, Duclerc, Ravinel, 
Daru, Vidal, Haentjens, Rainneville, Rouher, Be-
noist-d'Azy.Bertauld, Wolowski.de Bastard, Pouyer-
Quertier, Rousseau, d'Osmoy, Dophinot, Cordier, 
Rouveure, Valazé. 

L'élecliondans le 7e bureau est renvoyée à demain. 

Berlin, 5 février. 

M. de Bismarck a ouvert la séance du Reichstag. 
Dans son discours d'ouverture, il a regretté que l'em-
pereur n'ait pas pu inaugurer la session. Il a relevé 
le fait important que les députés appartenant aux 
pays arrachés par les guerres antérieures et recon-
quis par la paix de Francfort siégeront pour la pre-
mière fois au Reichstag. La tache principale de cette 
Assemblée sera la loi militaire, nécessaire pour ré-
gulariser la force publique de l'Allemagne, protéger 
l'indépendance du territoire et développer pacifique-
ment les forces intellectuelles et économiques. M, 
de Bismarck a énuméré ensuite les autres projets 
qui seront présentés ; il a terminé en disant que 
tous les gouvernements s'efforcent de conserver les 
bienfaits de la paix à leurs peuples et qu'ils ne se 
laisseraient pas détourner de celte voie par les efforts 
des partis qui tendent à troubler ces dispositions 
pacifiques. Il rappelle les diverses visites et ren-
contres des souverains, amis et alliés de l'Allemagne 
par traditions historiques. Il ajoute enfin que ces 
visites ont confirmé l'empereur dans la ferme con-
fiance que la paix ne sera pas troublée. 

Rome, 5 février. 

Lecture est faite à la Chambre d'une lettre du gé-
néral de La Marmora, dans laquelle il donne sa dé-
mission de député. La Chambre décide qu'elle ac-
cordera seulement au général un congé de deux 
mois. 

Berlin, 6 février. 

Le journal officieux la Correspondance provinciale 
dit que le gouvernement n'est pas étonné du ré-
sultat des élections en Alsace ; il espère que la parti-
cipation des Alsaciens à la vie politique sera le pre-
mier moyen de les amener dans la communauté 
nationale Allemande el habituera les habitants de 
l'Alsace à tourner leurs regards vers le parlement 
de Berlin. 

Ce journal critique la part que le parti français^ 
pris dans les élections de catholiques avancés; il" croit 
que les prochaines élections seront plus favorables à 
l'union de l'Alsace et de l'Allemagne. 

Paris, 6 février 10 h. 30 malin. 
Le Journal officiel publie une nouvelle liste de 

maires et adjoints dans 116 localités. 

Versailles, 6 février. 

La demande en autorisation de poursuites 
contre M. Melvil-Bloncourt, qui a été déposée 
hier, était complètement inattendue, mais le 
fait même de la participation de ce député aux 
affaires de la Commune n'était un secret pour 
personne, attendu qu'il avait été signalé par 
plusieurs journaux en juin ou juillet 1871. Le 
bruit courait aujourd'hui à l'Assemblée que M. 
Melvil-Rloncourt était parti pour l'étranger. 
D'après les conversations échangées entre les 
députés, il n'est pas douteux le moins du monde 
que l'autorisation de poursuites soit accordée. 

Versailles, 6 février 25 soir. 

Les élections du bureau de l'Assemblée ont 
eu lieu aujourd'hui. M. Buffet a été élu prési-
dent par 348 voix, contre 246 données à M. 
Léon Say, majorité 102 voix. 

Vice présidents et Secrétaires réélus. 

Bourse de Paris. 

Paris, 7 février 1874 

Rente 3 p. »/„ ., 58,47 1/2 
— * 1/2 p. %> 84,50 
— 5 p. «/o 92,40 
— 5 p. ,/0 emprunt 1872 93,65 

Avis à nos abonnés. 

L'extension que prend le Journal do Lot, 
exige, pour que la régularité du service 
soit assurée, que les abonnements soient 
soldés d'avance. — lien est ainsi, du reste, 
pour tous les Journaux. 

Nous engageons donc fortement les 
abonnés en relard, à liquider au plus tôt 
leur situation. Quant aux nouveaux 
souscripteur*,, nous les prions de joindre 
toujours un bon de poste à leur demande 
d'abonnement. 

Nos souscripteurs prendront d'autant 
plus cet avis en considération, qu'ils voient 
les sacrifices énormes que nous nous im-
posons journellement, pour les tenir au 
courant des Nouvelles, quarante-huit heures 
avant les journaux de Paris. 

A.VIS. — M. Rivière, tapissier, galerie 
Fontenille, tient l'extrait si renommé de Viande 
Liébig. Il est à peine besoin d'énumérer les 
avantages de cet extrait, dont un grand nombre 
de personnes font usage et qui produit en quel-
ques minutes le meilleur des consommés. 

Pots de toutes dimensions. 

Variétés 

LOU ROC DE SflOUTO MÉRIC 
(Légende quercjrnolse) 

Par M. LÉON VALÉRY 

DEUXIÈME PARTIE. 

CHAPITRE XIII (suite) 

LES OUBLIETTES. 

Tout étail-il vrai dans le récit de Nolibarba ? 
Phihppe-le-Long n'avait-il eu que la cupidité 

pour mobile, en vouant à la mort une classe de 
malheureux, dont les souffrances remontaient à une 
si noble origine, puisque c'est de la Terre-Sainte 
qu'ils avaient rapporté le mal qui faisait d'eux un 
objet de mépris ? 

Les chroniques du temps ne sont pas d'accord sur 
ce point. 

D'après certains, c'est à l'instigation des Infidèles, 
contre lesquels Philippe V préparait une nouvelle 
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croisade, que les Juifs, chargés d'empoisonner les 
fontaines et les puits, confièrent aux lépreux l'ac-
complissement de l'horrible lâche. 

Celle version tendrait à établir la réalité du crime, 
et ce n'est pas sans raison que les Juifs auraient été 
bannis à perpétuité et les lépreux condamnés au 
supplice du bûeher. 

Mais les uns et les autres possédaient d'immen-
ses trésors; l'expédition lointaine qu'on méditait 
exigeait des surcroîts de ressources ; le but en était 
saint, puisqu'il s'agissait d'arrêter les progrès de 
l'islamisme : n'élail-ce pas un moyen de s'emparer 
de leurs richesses, que l'accusation portée contre ces 
parias ? 

Si le mobile de cet acte de barbarie est resté un 
problème pour l'histoire, le fait lui-même n'est que 
trop certain !... 

La Guienne, dont le Quercy faisait partie alors, 
avait fourni à Saint-Louis et à ses successeurs son 
contingent de preux, pour les croisades d'Orient: 
il.lui revint sa part de lépreux, comme aux autres 
provinces de la France. 

Cahors eut les siens et, par suite, sa léproserie, 
que des recherches consciencieuses placent au,fau-
bourg St-Georges. 

C'est dans cet hôpital, d'un nouveau genre, que 
vivaient ces infortunés, soit qu'ils eussent été direc-
tement atteints par le fatal virus, sous le ciel même de 
l'Asie-Mineure, ou qu'ils n'en fussent infestés que 
par la transmission héréditaire... 

Repoussés partout, ils étaient là, ces fils des croi-
sés, parqués comme un troupeau immonde, dont la 
vue soulevait de dégoût et l'approche inspirait la 
terreur !... 

Moins malheureux peut-être que ses compagnons, 
mais plus fatal à sa race qu'aucun d'eux, l'aïeul de 
Nolibarba avait été suivi dans cet asile de douleurs 
par la compagne qui, après avoir été si fière de son 
bien-aimê, n'avait pas voulu le renier dans les jours 
d'épreuve. 

L'histoire de cette époque nous offre plus d'un 
exemple de ces dévouements d'amour conjugal. 

Par malheur pour la noble dame, la contagion 
fut sans pitié pour tant d'héroïsme : elle posa sur 
elle sa main rugueuse; couvrit son visage angélique 
comme d'un masque, son beau corps d'une en-
veloppe d'écaillés, et les flancs de l'épouse, que 
Dieu n'avait point encore bénis, bondirent un jour 
d'horreur, sous les tressaillements mystérieux pré-
sage de la fécondité ! .. 

La lépreuse fut mère ! 
Le germe morbide, qui dormit toujours, dans 

son fils à l'état latent, reparut dans Nolibarba sous 
les formes de la laideur la plus repoussante. Mais 
c'est, surtout, à l'âme que s'attacha chez lui l'horri-
ble lèpre 1 

Du sang flétri des chevaliers ne pouvait naître 
qu'une génération de bandits I 

Tout ne s'était point éteint à la fois dans ce der-
nier rejeton d'une race héroïque. J'ai dit que No-
libarba en avait gardé l'audace. 11 en avait aussi un 
reste d'instincts généreux, qui le rendait accessible 
à la reconnaissance... 

Polyphème avait épargné ses jours, après avoir 
été l'instrument de ses tortures, et la haine avait 
expiré dans son cœur ; Tertulien avait offert la cou-
pe à sa lèvre ardente, et il l'avait béni I... 

Voilà pourquoi, saus doute, il ne fut point sourd 
à la voix du recteur, qui lui parla de'résignation et 
de repentir. Mais quand le prêtre voulut porter à 
sa bouche la croix qu'il tira de son sein, le bandit 
détourna la tête et la repoussa. 

— « Doutez-vous de Dieu ? » demanda Tertulien. 

— « J'ai douté de sa justice 1 » 
— « La niez-vous encore? » 
— « C'est elle qui me frappe et j'y crois 1 » 
— « Croyez aussi à sa clémence 1 » 
— « Si vous connaissiez mes crimes ! » 
— « Je connais sa bonté, A Ne disiez-vous pas, 

tout-à-l'heure, que Jésus avait touché les lépreux de ses 
mains divines, et n'est-ce pas l'image du Crucifié que 
je vous présente?... C'est pour la délivrance de son 
tombeau, qu'a coulé le sang de vos ancêtres ; le des-
cendant des croisés ne saurait être maudit à tout 
jamais, car la voix qui cria vengeance du haut du 
bûcher, criera pardon pour vous et Dieu aura pitié 
de vos larmes 1 » 

C'étaient des larmes, en effet, qui coulaient des 
yeux do Nolibarba. 

Pour la première fois son cœur venait de s'ouvrir 
au remords, à la voix du prêtre dont il prit la main 
qu'il baisa ! 

— «Si j'allais mourirl » s'écria-t-il... « Oh I 
du moins, une bonne action, pour tant de forfaits, 
avant que mon heure sonne !... une vie sauvée, 
pourtant de sang répandu!... oh 1 vite I le temps 
presse !... dans quelques heures il serait trop tard, 
et le juste ne saurait mourir pour le criminel ! 

— « Que voulez-vous dire? 
— « Bernard de Gels... » 
— « Eh bien ! » 
— a C'est lui qu'on frapperait, et déjà peut-

être !... » 
A ce moment, la porte du conduit souterrain qui 

débouchait sous la terrasse du jardin s'ouvrit, et 
Madelaine de Cels parut sur le seuil I 

Nolibarba jeta un cri d'elfroi et se voila la face... 
La châtelaine s'avança... 
D'une main, elle tenait la lampe d'élain qui avait 

éclairé ses pas et, de l'aulre, un flacon soigneusement 
enchâssé dans un étui de bois d'érable. 

— « Soyez bénie 1 » lui dit le recteur, qui l'avait 
comprise. 

— » Vous êtes prêtre et je suis femme : à vous de 
sauver l'âme ; a moi, le beaume qui soulage la bles-
sure, et la pitié qui guérit le corps 1... vous par-
donnez, je console !... » 

C'était comme une céleste harmonie, au milieu 
des rugissements de l'enfer, que cette parole douce 
comme une harpe, qui résonnait dans ce réduil, 
destiné à ne faire écho qu'aux plaintes de la douleur 
et aux imprécations du désespoir 1 

Comblée des dons de la beauté, combien Madelaine 
était plus belle encore, par le contraste de ses char-
mes avec l'aspect lugubre des lieux et ia laideur du 
patient ! 

Le malheureux était hideux à voirl... 
Sa barbe, dévorée par la flamme, avait mis à nu 

toute sa difformité ; ses yeux, que n'ombrageaient 
plus les cils fauves sous lesquels ils se perdaient, 
brillaient d'un éclat sinistre, et sa peau, boursoufllée 
par la brûlure, n'offrait qu'une large plaie!,.. 

A la voix de la châtelaine, il souleva péniblement 
]a tète et fixa sur elle un regard ébloui. 

— « Je vous fais peurl » dit-il. 
— « Je vous plains ! » répondit Madelaine. 

(A suivre.) 

ïs 11. S5>ll9Biaffll9if! 
Annonces 

LE PRINTEMPS, Moniteur Illustré des Modes, 
publie chaque quinzaine les modèles les plus nou-
veaux de robes, manteaux, polonaises, coslumes 

d'enfants, chapeaux, coiffures, lingeries, ouvrages de 
dames, tricots, guipures, tapisseries, crochets, etc. ; 
avec 1'2 feuilles de patrons en grandeur naturelle. 

Six mois : 4 fr. 50.— Un an : 8 fr. 
LE PRINTEMPS, Moniteur Illustré des Modes, 

publie en outre, dans chaque livraison, une belle 
gravure de mode coloriée ; avec les modes coloriées 
et les patrons en grandeur naturelle. 

Six mois : 6 fr. 50.—Un an : 12 fr. 

LE PRINTEMPS, Moniteur Illustré de Modes, 
publie une édition complète donnant, par an, 36 
belles gravures coloriées, 12 feuilles de travaux et 48 
grands patrons tout découpés en grandeur naturelle. 
Trois mois : 6 fr.— Six mois : 11 fr.— Un an : 20 f. 
5, rue des Filles-St-Thomas (pl. de la Bourse) Paris. 

LIBRAIRIE HACHETTE ET Cie 

boulevard St-Germain, 79, Paris. 
i àlt) CTJlOit ûf) 'i\-VA!.; i "h oiuojauo-i \*''Uz fc'L'té 'Miir.c 

Le Dictionnaire de la Langue fran-
çaise, par E. LITTRÊ, de l'Académie française, 
ouvrage cntièremenl terminé, est publié en livrai-
sons à 1 fr. 

L'ouvrage complet formera 110 livraisons. Il 
paraît un fascicule le samedi de chaque semaine, 
depuis le 15 février 1873. 

Le 52= fascicule, ING à INT est en vente. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire de 
la 62e livraison (7 Févier 1874). — TEXTE: La 
fille aux pied nus, par J. Gourdault. — La course 
de la Wili, par A. Breulier. — La colonie de Met-
tray, par E. Menault. — En congé, par Mlle Zénaï-
de Fleuriot. — Les céphalopodes : le calmar, par 
Th. Lally. — Février, par Marie Maréchal. 

DESSINS par Vaulier, Hubert Clerget, Taylor, 
Adrien Sïaiie, Riou, Mesnel et Crafty. 

Bureaux à la librairie HACHETTE, boulevard Saint-
Germain, n° 79, à Paris. 

Sommaire des gravuresque VUnivers illus-
tré publie dans son numéro de cette semaine : 
le château d'En, domaine de M. le comte de 
Paris; île de Suraulra : les côtes du pays 
d'Atchio, le fort et le village de Pédir ; la 
guerre civile eo Espagne : un volontaire car-
liste ; les appareils électriques eo mer el les 
bouées de sauvetage lumineuses (quatre gra-
vures) ; cérémonie à Notre-Dime deKazau,» 
Saiol-Pétersbourg, à l'occasion du mariage Je 
la grande-duchesse Marie de Russie avec le 
duc d'Edimbourg ; inauguration du monu-
ment de l'impératrice Catherine II, à Saint-
Pétersbourg (deux gravures) , portrait de la 
grande-duchesse Marie-Alexandrowna de Rus-
sie ; les bronzes à l'es position universelle de 
Vienne. — Rébus, problème d'échecs. 

, LA MODE ILLUSTREE. 

Quatorze ans d'une prospérité dont aucun exem-
ple analogue ne s'était encore produit, ont prouvé 
que la Mode illustrée est un journal indispensable 
aux femmes de toute condition, puisqu'elle enseigne 
la véritable élégance, et la met à la porléo de toutes 
les fortunes en publiant chaque année -500 patrons 
en grandeur naturelle, de forme excellente, et 
accompagnés d'explications si claires et si minu-
tieuses, que la femme la plus inexpérimentée, ne 
peut manquer de réussir, en faisant ses vêlements 

d'après ces patrons. 
Tous les travaux ayant une utilité pratique, comme 

tous les travaux d'agrémont, remplissent tour'à tour 
les 52 numéros que la Mode illustrée publie chaque 
année. 

Un numéro par semaine. — Deux planches de 
patrons par mois. — Romans choisis de façon à 
pouvoir être lus par toute la famille. — Articles 
d'éducation.—Conseils concernant l'ameublement, 
la tenue du ménage, etc., etc... sous la direction de 
Mm« EMMEMNE RAYMOND. 

Un numéro spécimen est adressé à toute personne 
qui en fait la demande par lettre affranchie à l'Admi-
nistration, rue Jacob, 56. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste à 
l'ordre de MM. Firmin Didot frères, fils et Ce, 56, 
rue Jacob, à Paris On peut aussi envoyer des timbres-
poste ; mais dans ce cas il faut ajouter, pour chaque 
trois mois, un timbre de 25 centimes, soit quatre 
timbres pour l'année. 

Prix pour les Départements : 
1» édit. : 3 mois 3 f. BO ; 6 mois ? f. »; 12 mois 14 f.» 
4e — 3 mois 7 f. » ; 6moisI3f.SO; 12 mois, S 5 f.» 

S'adresser également dans les Librairiesdes dépar-
tements. • 

Revue Scientifique. 

SOMMAIRE DU NUMÉRO 31 (31 JANVIER 1874). 

Revue Politique et Littéraire. 

SOMMAIRE DD NUMÉRO 31 31 JANVIER 1874). 

[On s'abonne au bureau du journal, 17, rue de l'Ecole-
de-Médecine à Paris.) 

Chaque journal : Paris, Six mois : 12 fr. — 
Un an : 20 fr. Déparlements, Six mois : 15 fr.— 
Un an : 25 fr. 

Les deux journaux réunis : Paris, Six mois : 20 
fr. — Un an : 36 fr. — Départements, Six mois : 
25 fr. - Un an : 42 fr. 

Prix du numéro : 50 centimes. 
<zm on 18» 83sniig rd ornas 

PRÉFECTURE DU LOT. 8FIC 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Exécution de l'article 15 de la loi du 3 mai 
mil huit cent quarante-et-un. 

AVIS 
Par acte passé devant M. le Maire de la 

commuoe de Puy-l'Evêque la nommée Sabatié, 
Adèle, épouse Gamnibal, a cédé au départe-
ment pour l'établissement du chemin vicinal 
d'intérêt commun, ouméro 28, 

Savoir : 
Onze ares quarante-huit centiares de terre 

el vigne (section E, numéro 779); 
Soixante-dix centiares de jardin (section E, 

numéro 778), moyennant la somme de cinq 
cent soixante-douze francs vingt-cinq cen-
times, ci 572 25 

Cahors, le six février mil huit cent 
soixante-quatorze. 

Le Préfet du Lot, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Signé : BREYNAT. 

Pour les extraits et articles non signés. 
Le propriétair-gérant, A: Laytou. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

1874 

m IL 

DU DÉPARTEMENT 

DU LOT 

7^ 

FLEURISTE A CAHORS 

Magasin maison IZARiV, juge, boulevard 

Sud en face le café Ferran. 

ACAHORS 

:aE::r3ttr "W-BE3:^ai roc BS: 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

Cahors, imprimerie de A. Laytou. 

Bouquets d'Eglises et de St-Sacremenls 
Couronnes pour Vierges. — Globes garnis 
el Globes avec socle. —Cylindres ronds 
et Cylindres ovales. — Couronnes, Bras-
sards et Garnitures de Cierges pour pre-
mière communion.—Couronnes nuptiales 
et Couronnes mortuaires. — Médaillons 
et Couronnes en métal. — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Vierges, N.-D. de Lourdes elSt-Joseph 
de toute grandeur. 

Grand assortiment de vases en porce-
laine et vases garnis. 

Garnitures de fleurs pour modistes. 
Grand dépôt de Couronnes immortelles. 
Couronnement mortuaire à louer. 

PATE PECTORALE »u LAIT DE POULE 
Préparée par J.-P. LAROZE, 2, rue des Lions-Saint-Paul, Paris, 

d'une efficacité prompte et certaine contre les rhumes, grippes, toute, catarrhes, 
extinctions de vois, et les affections rte la gorge et du larynx. 

. Prix de la boite : 1 fr. 50. 
Dépôt à Pans, 26, r. N'-des-Petits-Ghamps

r
et,da.ns toutes les pharm. de chaque villej 

Cahors, chez M. Viuel, pliarmacitn 

Nos Maîtres hier 
Eludes sur les progrès de lINSTRUCTION POPULAIRE EN FRANCE, 

depuis les temps les plus reculés jusqu'à J.-J. Rousseau, 

Par M. H. ANDRÉ, 
Inspecteur d'Académie. 

1 vol. in-12. —En vente chez M. Crayssac, 1.braire à Cahors. Prix : 9 L 

A VENDRE 
la. plus ancienne 

HORLOGERIE ET BIJOUTERIE 
de CAUSSADE (Taru-et-Garonne. 

S'adresser à MM. Garrigues el Ca-
vaillé. 

LA REGLISSE 
SÂNGrUINÈDE 

GUÉRIT 
les Rhumes, Gastrites, Crampes et 
Faiblesses d'Estomac. Quand on en mange 
après les repas, on digère toujours très-bien. Un 
seul essai suffit pour s'en conTaincre. 

Dépôt dans toute» les pharmacies. 

Pharmacie DETHASî 
Faub. SaintrDenis, 90, à Paris, 

et dans les princlp. Pharmacies 
de France et de l'Etranger. 

MALADIES 
de la 

GORGE 
DE LA VOIX 

ET DE LA BOUCHE 

PASTILLES OETHAN 
OH Chlorate de polatto 
Spécifique contre les Maux 

de Gorge,les Maladies de 
la Voix, les Angines, les Ul-
cérations et les Inflamma-
tions de la Bouche, recom-
mandé aux Prédicateurs, 
Professeurs et Chanteurs. 

ET SIROP DE BERTH'E A LA CODÉIN 
Aucun médicament i.o calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, de la Bronchite, de la Phthisie, et toutes les irritations de poitrine. 
J>^pôt à Paris, Pharmacie du louvre, 151, rue St-Honoré, et dans toutes les Pharmacies. 

Le sieur BERGON, tailleur d'ha-
bits, rue des boulevards, à Cabors, a 
lhonneur dé prévenir les pères de 
famille, qui ont leurs enfants au Ly-
cée en qualité de pensionnaires, qu'il 
confectionnera pour leur compte, le 
costume complet, y compris le képi, 
col ei gants, au prix de 70 fr. pour la 
taille la plus élevéë, et au prix de 
60 fr., pour la taille moyenne et Ja 
petite. Pi ix du pantalon de toile 6 fr. 

Il garantit la bonne exécution de 
ses ouvrages. 

Il tient à la disposition de ses 
confrères, toutes les fournitures en 
boulons, palmes, etc. 

- ujjuMjsjij JS i!fi*ii ;)noTi ,ncist sb qno?i 

- - ■ - - -----

A dmiaon : Paria, 22. boni. Montmartre 
- - j . 

PASTILLES DIOESTIVBS fabriquées i Vicby 
avec les Sels extraits des sources. Klles sont 
d'un goùtagréableet d'un effet certain contr» 
les aisreurs et digestions difficiles. 

SELS DE VIOHY POUR BAINS. — Un. Rou-
leau pour un Bain, pour les personnes ne 
pouvant se rendre à Vichy. 

SUCRE D'OROE DE VIOHT. Excellent bonbon 
très-digestif. 

Pour «Jifer les eomrefafons 
exigr sur (o«t le, produits lu mnrq\u dit 

ro.\TltOLE DE L'ETAT 

A Cahors, chez M.Dulac.pharmacieu 


